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Sujets évoqués au conseil municipal du 11/09/24 

Monsieur le Maire porte à la connaissance du conseil diverses affaires communales en cours. 

- Installation hangar agricole (plaine de Cambieu) 

M. le maire a été destinataire d’une pétition des riverains qui s’inquiètent d’un projet d’un 

hangar agricole avec panneaux photovoltaïques. M le maire indique que le dossier du 

géomètre a été remis en mairie et que la demande de permis de construire vient d’être 

déposée. 

Pour information, le SCoT doit donner son avis pour tout projet de plus 5000m² de SP. En 

outre, les orientations du DOO ne sont fortes que pour les projets de PV au sol, or nous 

sommes ici sur une construction, et le volet paysage ne peut être repris que si une disposition 

existe au niveau du PLUi. 

Le terrain se trouve en zone A, toute demande de construction même par un agriculteur doit 

se justifier. Il sera impératif de justifier le besoin du hangar pour l’exploitation, sachant que 

l’agriculteur n’a pas son siège d’exploitation sur la commune et ne possède que cet îlot sur la 

commune. 

M. le maire indique que la construction de ce bâtiment dénaturerait le paysage et la vue à 360 

degrés ne serait plus possible, le préjudice visuel serait important. 

En outre M. le maire précise que l’on devra se conformer au PLUI mais qu’il ne signera pas de 

permis de construire si le bâtiment n’est pas intégré au paysage pour réduire l’impact visuel. 

- Construction d’un hangar (activité paysagiste)- (plaine de Cambieu) 

Le projet serait porté par une personne exerçant le métier de paysagiste. Reste à définir si 

l’activité relève du domaine agricole (plantations d’arbres, conception de jardins, pépinière 

ou horticulture), donc de la Chambre d’Agriculture. Si l’activité est majoritairement 

commerciale, c’est-à-dire des services d’entretien et de vente, elle relèvera de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie. En revanche, lorsque l’activité dominante est artisanale, comme les 

travaux de terrassement ou ceux touchant à la maçonnerie, elle est régie par la Chambre des 

Métiers. Lors du dépôt du dossier, il faudra clarifier ce point. Il pourrait peut-être être émis un 

avis favorable, à condition de travailler conjointement avec les services de la CCMAV pour 

inscrire un STECAL (Site de Taille et d’Emprise d’Accueil Limité), qui permettrait d’accueillir un 

petit local professionnel. Il sera probablement nécessaire de préparer un dossier pour la 

CDPENAF (Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers) afin de recueillir leur avis. Ce dossier devra inclure des détails précis sur la surface 

du projet, sa hauteur, la nature de l’activité et la justification de la localisation. À ce jour, aucun 

dossier n’a été déposé, seulement un courrier exprimant l’intention du projet. 

 

 

 



  
 

 

2/3 

Mairie de Villefranche d’Albigeois 
3 place de la mairie 
81430 Villefranche d’Albigeois 

  

Téléphone : 05 63 55 30 15 
mairie@villefranchedalbigeois.fr 
www.villefranchedalbigeois.ccmav.fr 

 

 

- Parc animalier (plaine de Cambieu) 

Plusieurs riverains nous ont fait part de la mise en place d’un parc animalier sur la commune. 

Après contact avec le couple qui est propriétaire de la parcelle, ils nous ont confirmé que les 

animaux présents étaient autorisés. Il n’y a pas de demande écrite en mairie sur une ouverture 

au public. M. le maire précise qu’il va aller les rencontrer pour faire un point sur la situation 

administrative de ce lieu. 

La question du parking est très simple, en dehors des sites protégés (patrimoniaux 

notamment), les aires de stationnement sont soumises à une DP si le nombre de places est 

compris entre 10 et 49, au-delà c'est un permis d'aménager, en deçà, le projet n'est pas soumis 

à autorisation d'urbanisme. Le nombre de places de parking envisagé est inférieur à 10. 

- Offre d’achat d’un terrain par FREE 

M. le maire que le 16 avril, la mairie a reçu une proposition d’achat d’un tiers pour le compte 

de l’opérateur. Offre de 48 000 € pour les 90m² loués. A ce jour le bien est loué 6 242,40 euros 

par an. Il indique ne pas avoir donné suite à cette demande qui représente moins de 8 années 

de loyer. 

- France ruralité revitalisation 

Pour information, M. le maire informe que le dispositif ZRR s’arrête et qu’il est remplacé par 

le dispositif FRR. 

- Projet de promotion immobilère (derrière le stade de rugby) 

Un dossier d’aménagement est en cours sur la parcelle derrière le stade de rugby, plusieurs 

difficultés sont présentes, la sortie route de Teillet (acquisition obligatoire pour agrandir le 

chemin), la sortie rue de la Mourlane et l’impasse du stade. Ce terrain a besoin d’être 

désenclavé. Pour pouvoir financer cela, et après avoir consulté divers partenaires, il serait 

souhaitable d’instaurer un PUP, Projets Urbains Partenariaux. Cela impose une participation à 

l'aménageur. M. le maire précise qu’en amont de la création d’un PUP, la mairie et la CCMAV 

doivent estimer les dépenses à engager selon les compétences de chacun afin d'affecter une 

partie des dépenses à l’aménageur. Une délibération est nécessaire pour cela, M le maire 

indique qu’il va se rapprocher de la CCMAV. 

- La CLECT 

M. le maire rend compte de la réunion sur la CLECT, La commission locale d'évaluation des 
charges transférées, de la CCMAV qui s’est réuni et va à nouveau se réunir dans les prochaines 
semaines. L’idée proposée par le Président de la CCMAV est que soit mis à plat les charges 
concernant les compétences transférées par les communes à la CCMAV. Le travail ne fait que 
commencer, il indique qu’il rendra compte lors des prochains conseils de l’évolution des dis-
cussions. Mais cette démarche est totalement normale pour ajuster les charges incombant à 
la CCMAV. 
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- Point Trébas 

M. le maire indique que la commune de Trébas a enclenché le processus pour quitter sa 

communauté de communes et souhaite rejoindre la CCMAV. Il y aura à se prononcer à un 

moment ou un autre, mais pour l’instant aucune démarche n’est à faire par la commune de 

Villefranche d’Albigeois. 

 

- Gendarmerie 

Le service immobilier de la gendarmerie nationale est venu visiter le terrain proposé, nous 

restons dans l’attente d’un courrier officialisant la validation ou la non validation définitive du 

terrain. Les différents avis transmis ont été positif. 

 

- Fond de concours CCMAV, Espace HIPPOCRATE 

M. le maire donne lecture du courrier adressé par la Préfecture à l’intercommunalité sur la 

participation en fond de concours à l’Espace HIPPOCRATE. Pour rappel la mairie avait sollicité 

la participation financière votée au budget pour des études sur un projet santé à Villefranche 

d’ Albigeois. La communauté de communes avait sollicité la préfecture sur la légalité du projet. 

 

- Eclairage public 

M. le maire indique qu’il y un dysfonctionnement sur l’éclairage public depuis longtemps, le 

centre du village, le lotissement de Bénêche ainsi que le lotissement de l’orée du bourg. 

Il a signalé plusieurs fois cela au SDET et va relancer à nouveau le syndicat qui gère la 

maintenance. 

 

La séance est levée à 21h15 







































































                                     
 
 
 
 
 
 

CONVENTION CONSTITUTIVE 
DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT ET LA VALORISATION D’ENERGIES, 
L’ACHAT DE FOURNITURES, DE SERVICES OU DE TRAVAUX EN MATIERE D’EFFICACITE 

ENERGETIQUE 
 
PREAMBULE 

 
En application des directives européennes transposées en France, les marchés de fourniture d’électricité et du 
gaz naturel sont intégralement ouverts à la concurrence. Tous les consommateurs sont désormais des clients dits 
« éligibles » et peuvent ainsi choisir librement leurs fournisseurs. Cette possibilité a été conférée dès 2004 aux 
clients du secteur professionnel et public (industriels, commerçants, administrations, etc.), puis étendue le 1er 
juillet 2007 à l’ensemble des clients particuliers. 
Cette ouverture progressive s’inscrit dans un contexte d’évolution permanente des marchés de l’énergie et de 
renforcement du rôle des collectivités locales dans la transition énergétique des territoires. Aussi, les acheteurs 
publics sont tenus d’appliquer les procédures juridiquement requises par les règles de la commande publique 
(liberté d’accès à la commande publique et égalité de traitement des candidats, transparence des procédures, 
etc.) pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services. 
 
Dès 2014, dans un souci de simplification et d’économie, le Syndicat Départemental d’Energie du Département 
de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental d’Energie du Cantal (SDEC), la Fédération Départementale 
d’Electrification et d’Energie de la Corrèze (FDEE 19), le Syndicat Départemental d’Energie du Gers (SDEG), la 
Fédération Départementale d’Energie du Lot (FDEL), le Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement 
de la Lozère (SDEE) et le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn (SDET) se sont unis pour initier un 
groupement de commandes dédié à l’énergie.    
Au fil des consultations portées par ce groupement, ces membres fondateurs ont été rejoints par le Syndicat 
Départemental d'Énergie de l'Ariège (SDE09), le Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Loire (SDE43), le 
Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d’Energie de Tarn-
et-Garonne (SDE82), le Syndicat Mixte d’Electrification du Gard (SMEG) et le Syndicat Départemental d’Energie 
et d’Electricité du Pays Catalan (SYDEEL 66). 
 
Dans un souci de garantir la représentativité et l’accompagnement territorial de leurs membres et afin 
d’optimiser la valorisation des productions d’énergies d’origine renouvelable des territoires, ces Syndicats 
Départementaux d’Energie souhaitent à présent renforcer les compétences mises à dispositions des acteurs de 
leurs territoires en les regroupant au sein d’un groupement de commandes.  
 
 
Ce groupement se matérialise par la conclusion d’une convention constitutive du groupement entre ses 
membres. 
 
 
 
Dans ce contexte, il a été convenu ce qui suit. 
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Article 1- OBJET DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

 

La présente convention a pour objet : 

• de constituer un groupement de commandes (ci-après « le Groupement »), sur le fondement des règles 
de la commande publique, pour les besoins définis à l’article 2 de la présente convention, 

• de définir les modalités de fonctionnement du groupement. 

Il est expressément rappelé que le Groupement n’a pas la personnalité morale. 

 
 
Article 2 – NATURE DES BESOINS VISES PAR LA PRESENTE CONVENTION CONSTITUTIVE 

 
Le groupement constitué par la présente convention constitutive vise à répondre aux besoins récurrents des 
membres dans l’un et/ou l’autre des domaines suivants : 

• acheminement et fourniture d’énergies (électricité, gaz combustibles, bois…) et de services associés ; 

• travaux, fournitures et services en matière d’efficacité énergétique ; 

• valorisation de production d’énergies renouvelables et mise en œuvre de circuits-courts. 

Les contrats conclus pour répondre à ces besoins constitueront des marchés publics ou des accords-cadres et 
marchés subséquents au sens des règles de la commande publique. 
 
 
Article 3 - MEMBRES DU GROUPEMENT 

 
Le Groupement est ouvert aux personnes morales de droit public et, de manière accessoire, aux personnes 
morales de droit privé, ci-après « Les Membres ». 
 
La liste des Membres est annexée à la présente convention constitutive (annexe 2) et mise à jour au fur et à 
mesure des nouvelles adhésions, conformément aux dispositions des articles 9.1 et 12. 
 
 
Article 4- DESIGNATION ET ROLE DU COORDONNATEUR 

 
4.1 Désignation du Coordonnateur 

 
Le Syndicat Départemental d’Energies du Tarn (SDET) est désigné coordonnateur du groupement (ci-après « le 
Coordonnateur ») par l’ensemble des Membres et en accord avec le comité de pilotage défini à l’article 5.3. 
 
 

4.2 Rôle du Coordonnateur 
 
Le Coordonnateur est chargé :  

• de procéder, dans le respect des règles de la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des 
opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants et à la passation des marchés ou accords-
cadres et leurs marchés subséquents en vue de la satisfaction des besoins des Membres dans les 
domaines visés à l’article 2 ; 

• de signer et de notifier les marchés ou accords-cadres qu’il passe, et en matière d’accords-cadres, de 
conclure les marchés subséquents afférents ; 

• de conclure les avenants aux marchés et accords-cadres passés dans le cadre du Groupement. 

 
Le coordonnateur est ainsi chargé : 

• de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation et de procéder 
notamment, à ce titre, au choix du type de contrat et du type de procédure appropriés ; 
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• d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par les Membres ; 

• d’assurer l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants ; 

• de signer et notifier les marchés et accords-cadres ; 

• de préparer et conclure, en matière d’accords-cadres, les marchés subséquents passés sur le fondement 
de l’accord-cadre ; 

• de transmettre les marchés et accords-cadres aux autorités de contrôle ; 

• de préparer et conclure les avenants des marchés et accords-cadres passés dans le cadre du 
Groupement ; 

• de gérer le précontentieux afférents à la passation des accords-cadres et marchés ; 

• de transmettre aux Membres Pilotes les documents et informations nécessaires à l’exécution des 
marchés en ce qui les concerne ; 

• de tenir à disposition des Membres Pilotes les informations relatives à l’activité du Groupement. 

 
De façon générale, le Coordonnateur s’engage à faire ses meilleurs efforts pour que les marchés et accords-
cadres conclus dans le cadre du Groupement répondent au mieux aux objectifs de performance des Membres 
en matière de commande publique.  
 

Article 5- MEMBRES PILOTES 

 
5.1 Désignation des Membres Pilotes 

 
Compte tenu de la connaissance de leurs territoires respectifs, de leur rôle d’autorité organisatrice de la 
distribution publique d’énergies et dans un souci de cohérence territoriale, les membres pilotes du Groupement 
(« Membres Pilotes ») sont exclusivement constitués de syndicats départementaux ou de fédérations 
départementales d’énergie. 
 
La liste des Membres Pilotes est annexée à la présente convention constitutive (annexe 1) et mise à jour au fur 
et à mesure des nouvelles adhésions. 
 
 

5.2. Missions des Membres Pilotes 
 
Les Membres Pilotes assistent le Coordonnateur dans la préparation et le suivi de ses missions qui lui sont 
dévolues à l’article 4-2. Dans chaque département, les Membres Pilotes sont les interlocuteurs privilégiés des 
Membres. Les éventuels Membres dont le siège est localisé en dehors des départements des Membres Pilotes 
sont rattachés au Membre Pilote auprès duquel ils ont fait part de leur souhait d’adhésion au Groupement.  
 
Les Membres Pilotes ont en charge, sur leur territoire respectif, de : 

• communiquer la présente Convention Constitutive et ses modifications éventuelles à chaque Membre, 
selon un support établi par chaque Membre Pilote ; 

• accompagner les Membres, dans la définition de leurs besoins ; 

• recenser les besoins des Membres et les centraliser auprès du Coordonnateur selon les modalités qui 
ont été définies ; 

• participer et définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation et de 
procéder notamment, à ce titre, au choix du type de contrat et du type de procédure appropriés, qui 
sera validé par le Coordonnateur ; 

• transmettre aux Membres les documents nécessaires à l’exécution des marchés en ce qui les concerne ; 

• assister les Membres dans les modalités d’exécution des marchés qui les concernent ; 

• tenir à la disposition des Membres les informations relatives à l’activité du Groupement ; 
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• informer le Coordonnateur de la bonne exécution et de tout litige né à l’occasion de l’exécution des 
marchés ou accords-cadres, selon les informations reçues de la part de leurs membres respectifs. 

 
 

5.3 Comité de Pilotage et Comité Technique 
 
Les Membres Pilotes se réunissent sous la forme :  
 

• d’un comité de pilotage spécifique au Groupement (ci-après « le Comité de Pilotage »). Ce Comité de 
Pilotage est composé du représentant légal de chaque Membre Pilote et est présidé par le 
coordonnateur.  
Le Comité de Pilotage est chargé de définir les orientations stratégiques du Groupement et de valider 
les stratégies d’achat d’énergies proposées par le comité technique ; 

• d’un comité de technique spécifique au Groupement (ci-après « le Comité Technique »). Ce Comité 
Technique est composé de deux représentants de chaque Membre Pilote désignés par les représentants 
légaux des Membres Pilotes et est présidé par le coordonnateur.   
Le Comité Technique est chargé de mettre en œuvre les orientations stratégiques définies par le Comité 
de Pilotage, de la préparation marchés et accords-cadres, d’apporter une expertise sur les domaines 
d’intervention du Groupement à l’ensemble des Membres et de l’assistance au Coordonnateur dans les 
tâches qui lui reviennent. 

 
 
Article 6- MANDATEMENT DU COORDONNATEUR ET DES MEMBRES PILOTES (CAS DES ACHATS D’ENERGIES) 

 
Dans le cadre des marchés d’achat d’énergies, le Coordonnateur et les Membres Pilotes sont habilités par les 
Membres à solliciter en tant que de besoin, auprès des gestionnaires des réseaux de distribution et des 
fournisseurs d’énergie, l’ensemble des informations relatives aux différents points de livraison. 
 
 
Article 7- COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 
La Commission d’Appel d’offres (CAO) chargée de l’attribution des marchés et accords-cadres est celle du 
Coordonnateur. 
 
Les représentants des Membres Pilotes pourront assister avec voix consultatives aux réunions de la commission 
d’appel d’offres. 
 
 
Article 8- MISSIONS DES AUTRES MEMBRES 

  
8.1 Missions générales des Membres 

 
Les Membres sont chargés : 

• de communiquer au Membre Pilote dont ils dépendent la nature et l’étendue de leurs besoins en vue 
de la passation des marchés ou accords-cadres ; 

• d’assurer la bonne exécution des marchés portant sur l’intégralité de ces besoins éventuellement 
ajustés en cours d’exécution, et se faisant, d’inscrire le montant des opérations qui le concerne dans le 
budget de sa structure et d’en assurer l’entière exécution comptable ; 

• d’informer le Membre Pilote dont ils dépendent de cette bonne exécution et de tout litige né à 
l’occasion de l’exécution des marchés ou accords-cadres. Le règlement des litiges individuels relève de 
la responsabilité de chaque Membre. 
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8.2 Cas des achats d’énergies 
 
Pour ce qui concerne l’acheminement et la fourniture d’énergies, les Membres s’engagent à communiquer avec 
précision leurs besoins au Membre Pilote dont ils dépendent et, en particulier, à veiller à la bonne définition des 
points de livraison ou des points d’injection devant relever des accords-cadres et marchés passés dans le cadre 
du Groupement.  
 
A ce titre, lors de la préparation des documents de consultation et par l’intermédiaire des Membres Pilotes, le 
coordonnateur pourra, sur la base des informations dont il dispose, notifier aux Membres une liste des points de 
livraison susceptibles d’être inclus aux marchés et/ou accords-cadres à venir.  
A défaut de réponse expresse des Membres dans un délai raisonnable fixé par le Comité Technique (et qui ne 
saurait être inférieur à quinze jours calendaires à compter de cette notification), les points de livraison ainsi 
définis seront inclus par le Coordonnateur au marché et/ou accords-cadres concernés. 
 
Une fois inclus aux marchés et/ou accords-cadres passés dans le cadre du Groupement et pendant toute la durée 
de validité de ceux-ci, les points de livraison ne pourront plus donner lieu à la conclusion de nouveaux marchés 
ou accords-cadres qui seraient directement passés par les Membres en dehors du présent Groupement et ayant 
aussi pour objet, même non exclusif, la fourniture d’énergies. 
 

Article 9- ADHESION ET RETRAIT DES MEMBRES 

 
9.1 Adhésion des Membres 

 
Chaque Membre adhère au Groupement suivant un processus décisionnel conforme à ses propres règles. Cette 
décision :  

• est notifiée au Membre Pilote dont il dépend qui en informe le Coordonnateur et vaudra signature de 
la présente convention constitutive. 

• est accompagnée d’un exemplaire de la présente Convention Constitutive dûment signée et 
tamponnée. 

L’adhésion des personnes relevant du Code Général des Collectivités Territoriales est soumise à l’approbation de 
leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ledit code.  
 
L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment. Elle ne nécessite pas l’accord préalable des 
autres Membres. 
 

9.2 Retrait des Membres 
 
Le Groupement est institué à titre permanent mais chaque Membre est libre de se retirer de ce Groupement.  
 
Le retrait d’un Membre est constaté par une décision selon ses propres règles. Cette décision est notifiée par 
écrit avec accusé de réception (en respectant un préavis de trois mois) au Membre Pilote dont il dépend, qui en 
informe le Coordonnateur. Quoiqu’il en soit, le retrait ne prend effet qu’à l’expiration des marchés et accords-
cadres en cours dont le Membre est partie prenante. 
 

9.3 Information des Membres 
 
A chaque passation de marchés ou accords-cadres et afin d’informer de l’évolution des adhésions/sorties au 
Groupement, chaque Membre Pilote notifie aux Membres de son périmètre la liste des Membres mise à jour 
(annexe 2 de la présente Convention Constitutive). 
 
 
Article 10- FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 

 
Le Coordonnateur et les Membres Pilotes ne percevront aucune rémunération pour l’exercice de leurs fonctions.  
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Le Coordonnateur pourra être indemnisé des frais afférents au fonctionnement du Groupement, à la passation 
et à l’exécution des marchés (frais administratifs et ingénieries, frais de publication des marchés et charges 
directes, mise à disposition de personnel…)  
 
Le Coordonnateur et les Membres Pilotes arrêtent entre eux par convention les conditions de l’indemnisation 
des frais afférents aux tâches qui lui revient. 
 
Chaque Membre Pilote peut faire le choix d’être indemnisé des frais afférents au fonctionnement du 
Groupement (frais administratifs et d’ingénieries directs et indirects, mise à disposition de personnel…) par une 
participation de tout ou partie des Membres de leur périmètre. Les Membres Pilotes rendent compte chaque 
année aux Membres de leur périmètre des éventuelles indemnisations financières qu’ils perçoivent. 
 
 
Article 11- DUREE ET PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE  

 
La présente convention constitutive a une durée illimitée afin de répondre aux besoins répétitifs des Membres.  
 
La prise d’effet de la présente Convention Constitutive interviendra à compter de sa signature par les Membres 
et dès réception, par le Coordonnateur par l’intermédiaire des Membres Pilotes, des conventions individuelles 
signées par chaque Membre.  
 
 
Article 12- MODIFICATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

 
Toute modification de la présente convention constitutive, à l’exception de modifications de forme (exemple 
logo, charte graphique…) ou de l’adhésion ou du retrait des Membres et des Membres Pilotes, doit faire l’objet 
d’un avenant. 
 
Les modifications de la présente convention constitutive doivent être approuvées dans les mêmes termes par 
l’ensemble des Membres dont les décisions sont notifiées au Membre Pilote dont ils dépendent qui en informent 
le Coordonnateur. 
 
La modification prend effet lorsque l’ensemble des Membres a approuvé les modifications. 
 
 
Article 13- CAPACITE A ESTER EN JUSTICE 

 
Le représentant du Coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des Membres pour les 
procédures dont il a la charge. 
 
Il informe et consulte les Membres sur sa démarche et son évolution. 
 
 
Article 14- LITIGES 

 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente Convention Constitutive relèvera de la 
compétence du Tribunal administratif de Toulouse.  
 
Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
 
 
Article 15- DISSOLUTION DU GROUPEMENT 

 
Le présent Groupement est dissout de fait en cas de retrait du Coordonnateur. Ce dernier informera chaque 
Membre par écrit de son intention de mettre fin à la présente convention constitutive. La dissolution prend effet 
dans un délai minimum de six (6) mois à compter de la date d’envoi de cette décision aux Membres. 
 
Le présent Groupement peut être dissout à la demande de ses Membres, décidée à la majorité des deux tiers. 
La dissolution ne peut intervenir avant le terme des marchés ou accords-cadres en cours. 
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ANNEXES 

 
Annexe 1 : Liste des Membres Pilotes. 
Annexe 2 : Liste des Membres. 
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SIGNATURE  
 
 
La présente Convention Constitutive du Groupement a été approuvée le…………………………………………….., 
par « l’organe délibérant du Membre/ la habilité à engager le Membre ». 
 
 
Fait à ....................................................................., 
 
Le ..................................., 
 
 
Signature pour « le Membre » : (raison sociale du membre, Nom Prénom et titre du signataire, tampon) 
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ANNEXE 1 
Liste des Membres Pilotes 

 
Annexe disponible au format numérique et contenant a minima les champs suivants chaque 
Membre :  

- DENOMINATION SOCIALE DU MEMBRE PILOTE 
- TYPE/FORME JURIDIQUE  
- NUMERO SIRET (SIEGE)  
- NATURE DE LA DECISION 
- DATE DE LA DECISION 
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ANNEXE 2 
Liste des Membres 

 
 

Annexe disponible au format numérique et contenant a minima les champs suivants pour 
chaque Membre Pilote :  

- DENOMINATION SOCIALE DU MEMBRE  
- TYPE/FORME JURIDIQUE  
- NUMERO SIRET (SIEGE)  
- NATURE DE LA DECISION 
- DATE DE LA DECISION 
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CONVENTION DE SERVITUDES ASD06
  

 

Commune de : Villefranche-d'Albigeois 

Département : TARN 

Une ligne électrique souterraine : 20 000 Volts 

N° d'affaire Enedis : DE26/050800 RACC-PV BT>36kVA/MV- ECO APEX 18 - Fauch Bas-VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS 

Chargé d'affaire Enedis : VERCOUILLIE Melissa 

 
Entre les soussignés :

 
La Société Enedis, 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex,
 
Représentée par Monsieur Jérôme TOUZET agissant en qualité de Directeur Régional ENEDIS Nord Midi-Pyrénées, 5 AV
PIERRE-GILLES DE GENNES 81000 ALBI, dûment habilité à cet effet,
 
(« Enedis ») d'une part,
 
Et
 
Nom *: COMMUNE DE VILLEFRANCHE D ALBIGEOIS représenté(e) par son (sa) Maire, Monsieur Bruno BOUSQUET ,
ayant reçu tous pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du
.................................................. 
Demeurant à : MAIRIE, 81430 VILLEFRANCHE-D ALBIGEOIS 
Téléphone : .................................................. 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 
 
……………………………………………………………………………………………………
 
 
désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d’autre part, 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent : 
 

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement (*) :
 

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures (Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Villefranche-d'Albigeois C 0552
COMBE DES
BIGNARDS
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(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles : veiller à bien rayer les mentions inutiles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis (mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce n’est pas concerné et ce afin d’éviter
toute confusion auprès du client) et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s) ci-dessus désignée(s), le
propriétaire reconnaît à Enedis, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m mètres de large, 2 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 5
mètres, ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Sans coffret
 
4/ Effectuer l’élagage, l’enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des
dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire si ce dernier le demande et s’engage
à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris en
application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc)
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui, en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 – Droits et obligations du propriétaire
 
2.1/ Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance.
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d'arbres ou d'arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l’établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations.
 
2.2/ Si le propriétaire se propose soit de clore, soit de bâtir, soit de démolir, réparer ou surélever une construction existante, il
devra faire connaître à Enedis par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception adressée au domicile élu ci-dessus
mentionné, deux mois avant le début des travaux, la nature et la consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre en
fournissant tous les éléments d'appréciation ; Enedis sera tenue de lui répondre dans le délai d'un mois à compter de la date de
l'avis de réception.
 
Si la distance réglementaire entre les ouvrages établis sur la parcelle et la construction projetée n’est pas respectée, Enedis sera
tenue de modifier ou de déplacer les ouvrages électriques. Cette modification ou ce déplacement sera réalisé selon le choix
technique arrêté par Enedis et à ses frais. Cependant, le propriétaire pourra consentir au maintien des ouvrages moyennant le
versement d'une indemnité en raison de l'obstacle apporté à la réalisation de ses projets.
 
Si Enedis est amenée à modifier ou à déplacer ses ouvrages, il pourra demander au propriétaire ou l’exploitant du terrain, compte
tenu de la durée pendant laquelle les ouvrages auront été implantés, la restitution de tout ou partie de l'indemnité versée
uniquement dans l’hypothèse d’un terrain agricole, boisé ou forestier, en application de l'article 3 ci-dessous.
 
Si le propriétaire n'a pas, dans le délai de deux ans à partir de la modification ou du déplacement, exécuté les travaux projetés,
Enedis sera en droit de lui réclamer le remboursement des frais de modification ou de déplacement des ouvrages, sans préjudice
de tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu.
  
ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ La présente convention est conclue à titre gratuit, sauf lorsque la parcelle objet de la présente convention fait l’objet d’une
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exploitation boisée, forestière ou agricole au sens des protocoles d’accord1, conclus entre la profession agricole et Enedis, en
vigueur à la date de signature de la présente convention.
 
Dans ces seules hypothèses, Enedis verse au propriétaire et/ou l’exploitant, qui accepte, à titre de compensation forfaitaire des
préjudices de toute nature résultant pour celui-ci de l'exercice de droits reconnus à l'article 1er,
 

   au propriétaire « néant »
   à l’exploitant « néant »

 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet, d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
 
1 Protocoles « dommages permanents » et « dommages instantanés » relatifs à l’implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 - Responsabilité
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5 – Effets de la présente convention
 
En vertu du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, la présente convention produit, tant à l'égard du propriétaire et de ses ayants droit
que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet.
 
Par voie de conséquence, le propriétaire s'engage dès maintenant à porter la présente convention à la connaissance des
personnes qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de
propriété ou de changement de locataire.
 
Il s’engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention.
  
ARTICLE 6- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable. 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 7 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs du service public de la distribution d’électricité, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux
dès sa signature si nécessaire.
  
ARTICLE 8 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms,
prénoms, adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au
règlement général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (Monsieur Jérôme TOUZET agissant en qualité de Directeur Régional ENEDIS Nord
Midi-Pyrénées, 5 AV PIERRE-GILLES DE GENNES 81000 ALBI).
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ARTICLE 9 – Formalités
 
La présente Convention sera visée pour timbre et enregistrée auprès des services des impôts en application de l'article 1045 du
Code Général des Impôts.
 
Un exemplaire de la convention sera remis au propriétaire après accomplissement par Enedis des formalités nécessaires.
 
Elle pourra faire l'objet d'un acte authentique par-devant notaire à la demande de l’une des parties, les frais dudit acte restant à la
charge d’Enedis.
 
(1) LE PROPRIETAIRE 
Fait en quatre (4) exemplaires originaux.
 
Date de signature : 
 

Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE"
 
……………………………………………………………………………………………………
 
(2) Cadre réservé à Enedis
 
A ..........................................................., le ..................................
 
Enedis  

 

Nom Prénom Signature

COMMUNE DE VILLEFRANCHE D ALBIGEOIS
représenté(e) par son (sa) Maire, Monsieur Bruno
BOUSQUET , ayant reçu tous pouvoirs à l'effet des
présentes par décision du Conseil
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Commune :

N° N

A :

Le : 

81317 - VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS Echelle : 1 / 2000

DE26/050800 RACCORDEMENT PV BT>36kVA/MV- ECO APEX 18
24E443 Lieu-dit les Fauch Bas

Signature   (porter la mention manuscrite "bon pour exécution")
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CONTRAT DE BAIL A USAGE PROFESSIONNEL 

 

ENTRE :  

 

- La Commune de VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS  

3, rue de la Mairie 81430 VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS 

Dument représenté par son Maire en exercice, Monsieur Bruno BOUSQUET 

Ci-après dénommé « le bailleur », d’une part ;  

 

ET  

 

- Monsieur / Madame……………………………………, en qualité de ………………………………,  

et sous le numéro RPPS : …………………………….  

et exerçant à l’adresse suivante :  

ESPACE HIPPOCRATE 

18 Place de l’Eglise 

81430 VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS 

Ci-après dénommé « le preneur » ou « le locataire » d’autre part ;  

 

 

Le bureau pourra être ajusté suivant les besoins et le nombre de jours de présence. 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit 
 

Etant destiné à un usage exclusivement professionnel, le bail sera régi, en ce qui 

concerne sa durée et sa reconduction éventuelle, par l’article 57 A de la loi n° 86-1290 

du 23 décembre 1986, modifiée par la loi du 6 juillet 1989 et, pour le surplus, par les 

stipulations du présent contrat, et s’il y a lieu, par les articles 1709 et suivants du Code 

civil. Le bailleur doit préalablement vérifier que l'affectation professionnelle qu'il 

envisage de donner à son local n'est interdite ni par la Loi, ni par un éventuel règlement 

de copropriété.  

Article 1 : Désignation du bien loué  

L’immeuble régi par les stipulations du présent contrat est un bien propriété de la 

commune de VILLEFRANCHE-D’ALBIGEOIS. Il est dénommé « Espace Hippocrate ». Il 

est constitué au rez-de-chaussée d’un espace principal d’une surface totale de 200 m² 

et composé de cinq pièces, à savoir quatre bureaux individuels de consultation, d’un 

hall, ainsi que d’un espace de 8,39 m² affecté aux premiers soins et un espace de 

sanitaires accessible PMR. L’étage, actuellement en travaux, comprendra une salle 

commune de réunion, accessible à l’ensemble des locataires.  

L’entrée principale du bien susnommé est située 18 place de l’Eglise à VILLEFRANCHE-

D’ALBIGEOIS. 

Chacun des quatre bureaux du rez-de-chaussée disposera d’une adresse postale 

propre, située respectivement au 8,10, 12 ou 20 place de l’Eglise à VILLEFRANCHE 

D’ALBIGEOIS.  

Le locataire aura dès lors à sa disposition l’usage d’un bureau ainsi que des parties 

communes, à savoir :  

- Une salle d’attente; 

- Un espace dédié aux premiers soins au rez-de-chaussée : 8,39 m2 ;  

- Un cabinet de toilette avec lavabo et WC : 5 m² ; 

- Un espace de rangement avec point d’eau : 2 m² ; 

Il sera affecté au locataire le bureau de consultation suivant :  

           Bureau n°6 : 36 m2 

           Bureau n°7 : 19 m2 

           Bureau n°8 : 20 m2 

            Bureau n°9 19 m2 

            Bureau n°10 16 m2 
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Le locataire déclare bien connaître les locaux pour les avoir vus et visités. Le local est 

destiné exclusivement à l’exercice de la profession de médecin ou toute autre 

profession médicale ou paramédicale exigeant la délivrance d’un diplôme d’Etat à 

l’exclusion de toute autre activité commerciale, industrielle ou artisanale. Le bailleur 

déclare que l’affectation desdits lieux ne résulte pas d’une transformation non 

autorisée de locaux d’habitation en locaux professionnels.  

Article 2 : Durée du bail  

Le bail est consenti et accepté pour une durée de 6 ans à compter à compter du xxxxxx 

jusqu’au xxxxxx. 

 

 2.1. Tacite reconduction  

À l’arrivée du terme et à défaut de congé, donné par l'une ou l'autre des parties dans 

les formes prévues ci-après et au moins six mois avant ce terme, le présent bail sera 

reconduit tacitement pour la même période que la durée initiale prévue à l’article 2. 

 2.2. Résiliation du bail  

Le présent contrat pourra être résilié par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception ou par acte d'huissier de justice :  

- par le locataire à tout moment, en respectant un préavis de six mois ; 

- par le bailleur à l'expiration du contrat en prévenant le locataire six mois à l'avance.  

Si le congé est fait par lettre recommandée avec accusé de réception, la date portée 

sur l'accusé de réception constituera la date de réception et constituera donc le point 

de départ du délai de six mois susmentionné (article 669 du Code de procédure civile). 

Article 3 : Montant du loyer  

Le présent contrat de bail est consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de dix 

euros. Le loyer sera exigible le 5ème jour de chaque mois. Toute somme non réglée 

par le locataire à sa date d'exigibilité portera intérêt de plein droit au taux légal après 

commandement de payer resté sans effet jusqu'au jour du paiement effectif.  

 3.1. Révision du loyer 

 Le loyer fixé par le présent bail sera révisé automatiquement chaque année à la date 

anniversaire du contrat, en fonction de l’indice trimestriel national du coût de la 

construction publié par l’INSEE. Il est précisé que le montant du loyer de base fixé au 

présent contrat correspond à l'indice du 2ème trimestre de l'année 2024 qui est de 

145,17.  
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 3.2. Charges locatives forfaitaires 

En plus du loyer principal ci-dessus stipulé, le locataire devra rembourser au bailleur 

les prestations et fournitures individuelles dont il bénéficie, ainsi que sa quote-part des 

charges et dépenses générales et des impositions, tel que le tout est déterminé comme 

récupérable par décret. Les charges récupérables, sommes accessoires au loyer 

principal, sont exigibles en contrepartie des services rendus liés à l'usage des différents 

éléments de la chose louée, des dépenses d'entretien courant et des menues 

réparations sur les éléments d'usage commun de la chose louée, du droit de bail et des 

impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite directement.  

Les charges locatives concernant le bien loué comprennent ainsi :  

- Les dépenses courantes énergétiques (eau, électricité, chauffage) ;  

- La mise à disposition du mobilier professionnel et décoratif ;  

- Une prestation quotidienne de nettoyage, comprenant une prestation 

hebdomadaire un peu plus approfondie, ainsi qu’un nettoyage des vitres à une 

fréquence minimale de trois fois par an.   

Le paiement de ces charges forfaitaires s'effectuera par mensualités d’un montant de 

100 euros pour chaque journée d’utilisation d’un bureau et des parties communes, et 

plafonnées à la somme totale de 500 € mensuels au delà de quatre journées 

d’utilisation hebdomadaire.  

Ces sommes s’ajoutent à chaque terme de loyer et sont exigibles avec ce terme.  

 3.3. Dépôt de garantie  

Un dépôt de garantie égal à 6 mois de loyer en principal sera versé au bailleur au jour 

de la remise des clés.  

Le bailleur donne au locataire quittance définitive. Le dépôt de garantie ne pourra en 

aucun cas dispenser le locataire du paiement des derniers loyers lorsque le bail se 

terminera, ceux-ci, ainsi que les charges, devant toujours être acquittés régulièrement 

aux échéances fixées par les présentes.  

Ce dépôt de garantie sera conservé par le bailleur pendant toute la durée du bail et 

sera restitué au locataire dans un délai de deux mois à compter de la fin de jouissance, 

c’est-à-dire après déménagement et remise des clés, déduction faite, le cas échéant, 

de toutes les sommes dont le locataire pourrait être débiteur envers le bailleur au titre 

des loyers, charges, taxes, réparations et indemnités de toute nature à l'expiration du 

bail et, dont le bailleur pourrait être rendu responsable pour le locataire.  



 

5 
 

Toute somme retenue devra être justifiée par la production des factures afférentes aux 

travaux réalisés. Le dépôt de garantie ne sera productif d'aucun intérêt.   

      

Article 5 : Diagnostics 

 

 5.1 Etat des risques naturels et technologiques  

Conformément aux dispositions des articles L.125-5 ainsi qu'aux articles R.125-23 et 

suivants du code de l'environnement, lorsque l’immeuble dont dépendent les locaux 

objets du présent bail est situé dans une zone couverte par un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles, le Bailleur en informe le Preneur. De même, en application 

des articles L.125-2 du code des assurances, lorsque l’immeuble dont dépendent les 

locaux objets des présentes, a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d’une 

indemnité d’assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles ou 

technologiques, le Bailleur en informe le Preneur. Le dossier doit être tenu par le 

propriétaire à la disposition du locataire et établi moins de six mois avant la date de 

conclusion du contrat de location. 

 5.2 Amiante  

Conformément aux dispositions de l’article R1334-29-5 du code de la santé publique, 

le Bailleur déclare avoir constitué le « Dossier Technique Amiante » défini aux articles 

R.1334-26 et suivants du code de la santé publique, la « fiche récapitulative » prévue 

au même article dudit code étant tenu par le propriétaire à la disposition du locataire. 

Le dossier complet est tenu à disposition, sur demande des personnes mentionnées à 

l’article R.1334-29-5 du code de la santé publique.  

 5.3 Constat de risque d’exposition au plomb  

Lorsque l’immeuble a été construit après le 1er janvier 1949, il n'y a pas lieu d'annexer 

au contrat un état du risque d'exposition au plomb, ni d'en communiquer un au 

locataire lors du renouvellement du bail. Lorsque l’immeuble a été construit avant le 

1er janvier 1949 (pour les contrats de location conclus après le 12 août 2008), un 

constat de risque d'exposition au plomb de la partie des locaux affectée à l'habitation 

est annexé au présent contrat. Il est établi conformément aux articles L. 1334-5 et L. 

1334-7 du code de la santé publique.  

 5.4 Diagnostic de performance énergétique  

Conformément aux dispositions des articles L.271-4 à L.271-6 du code de la 

construction et de l’Habitation, il est communiqué au preneur le diagnostic de 

performance énergétique des lieux loués. 
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Article 6 : Sécurité  

Le bailleur s’engage à installer à l’entrée des locaux une alarme anti-intrusion dont le 

code sera communiqué au preneur.  

Aussi, le bailleur procèdera à une vérification annuelle de la conformité des lieux aux 

normes de sécurité qui régissent les lieux recevant du public.  

 Article 7 : Conditions d’occupation du bien loué  

 7.1 Etat des lieux  

Un état des lieux de l’ensemble de l’Espace Hippocrate sera établi en présence de 

chacune des parties ou de leurs représentants habilités lors de la remise des clés au 

preneur et sera annexé au présent contrat. De même, en fin de contrat, lors de la 

restitution des clés au propriétaire, un état des lieux de sortie sera dressé dans les 

mêmes conditions entre les parties. À défaut d’établissement de l’état des lieux 

d’entrée, le locataire sera réputé avoir reçu les locaux en parfait état.  

 7.2 Obligations du preneur  

Le preneur s’engage à :  

- Payer le loyer, acquitter les impôts, contributions et taxes, ainsi que toutes prestations 

diverses à sa charge.  

- User paisiblement des locaux et équipements loués suivant la destination prévue au 

contrat. 

- Répondre des dégradations et pertes survenues pendant la durée du contrat dans les 

locaux dont il a la jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par cas de 

force majeure, par la faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit 

dans les lieux loués.  

- Prendre à sa charge exclusive l'entretien courant des lieux loués et des équipements 

mentionnés au contrat, les menues réparations et l'ensemble des réparations locatives 

définies par le décret n°87-712 du 26 août 1987, sauf si elles sont occasionnées par 

vétusté, malfaçon, vices de constructions, cas fortuit ou force majeure.  

- Informer immédiatement le bailleur de tout sinistre et des dégradations se produisant 

dans les lieux loués, même s'il n'en résulte aucun dommage apparent.  

- Laisser exécuter, dans les lieux loués, les travaux d'amélioration des parties communes 

ou des parties privatives du même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au 

maintien en état et à l'entretien normal des locaux loués, les dispositions de l'article 

1724 du Code civil étant applicables à ces travaux.  
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- Ne pas transformer, sans l'accord écrit du bailleur, les locaux loués et leurs 

équipements ; le bailleur pourra, si le locataire a méconnu cette obligation, exiger la 

remise en état des locaux et des équipements tels qu'ils étaient au départ ou conserver 

les transformations effectuées, sans que le locataire puisse réclamer une indemnité 

pour les frais engagés ; le bailleur aura toutefois la faculté d'exiger, en cours de bail, 

aux frais du locataire, la remise immédiate des lieux en l'état si les transformations 

mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité des locaux 

loués.  

- S'assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire : 

explosions, incendie, dégâts des eaux, risques locatifs, recours des voisins, etc., et en 

justifier lors de la remise des clés, puis chaque année, à la demande du bailleur, ou de 

son représentant, par la remise à celui-ci d'une attestation à jour de l'assurance.  

- Laisser visiter les lieux loués, dans le respect du secret professionnel, et en tout état 

de cause sans perturber les consultations :  

 pour la surveillance et la vérification de leur entretien, ainsi que de toutes 

installations communes ou privées, une fois par an et chaque fois que la 

nécessité s'en imposera mais seulement pendant les jours ouvrables, sauf cas 

d'urgence ;  

 en vue de la vente ou de la location, deux heures par jours ouvrés, par accord 

entre les parties et à défaut d'accord entre 12 heures et 14 heures, sauf les 

dimanches et jours fériés.  

 

 7.3 Obligations du bailleur  

Conformément à l’article 1719 du code civil, le bailleur s’engage à :  

- Délivrer au preneur la chose louée ;  

- Entretenir cette chose en état de servir à l’usage pour lequel elle a été louée ;  

- En faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail ;  

Le bailleur s’engage également à :  

- Délivrer au preneur les locaux loués en bon état d’usage et de réparations ainsi que 

les équipements mentionnés au contrat en bon état de fonctionnement ; 

Assurer au preneur la jouissance paisible des locaux et équipements loués suivant la 

destination prévue au contrat, sans préjudice des dispositions de l'article 1721 du code 

civil, le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle ; 

 - Faire toutes les réparations nécessaires autres que locatives ;  
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- Ne pas s’opposer aux aménagements réalisés par le preneur, dès lors que ceux-ci ne 

constituent pas une transformation de la chose louée ;  

- Remettre gratuitement une quittance au locataire lorsqu’il en fait la demande ;  

- Ne pas s’opposer à ce que le médecin-locataire se fasse remplacer dans les règles 

prévues par les dispositions de l’article R.4127-85 du Code de la santé publique ; 

Le bailleur s’engage par ailleurs à affecter un bureau de manière fixe à un praticien dès 

lors que ce dernier occupe ledit bureau au moins de quatre journées par semaine, sans 

partage possible auprès d’un autre praticien durant les jours où il n’occuperait pas les 

locaux.  

 7.4 Sous-location et cession  

Toute sous-location, totale ou partielle devra préalablement faire l’objet d’un 

consentement express et écrit du bailleur. 

Le locataire ne pourra céder son droit au présent bail sans autorisation expresse et 

écrite du bailleur.  

 7.5 Clauses résolutoires  

Le présent contrat sera résilié automatiquement et de plein droit, un mois après un 

commandement de payer demeuré infructueux, énonçant la volonté du bailleur de se 

prévaloir de la présente clause dans les cas suivants :  

- En cas d'infraction du locataire à l'une des clauses du présent bail,  

- A défaut d’assurance contre les risques locatifs (dégât des eaux, incendie et 

explosion),  

 - En cas de non-versement du dépôt de garantie prévu au contrat,  

- En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties de l’une quelconque des 

conditions du présent contrat, notamment la violation de la destination des locaux 

loués prévue au contrat.   

- En cas de non-paiement à la date exigible d’un loyer ou du montant des charges 

récupérables prévue au contrat à l’article 3.  

 7.6 Solidarité et indivisibilité 

 Les obligations résultant du présent bail pour le locataire constitueront, pour tous ses 

ayants-cause et ayants-droit – notamment pour ses héritiers, en cas de décès – et pour 

toutes personnes tenues au paiement des loyers et à l'exécution des conditions du bail, 

une charge solidaire et indivisible. Dans le cas où les significations prescrites par l'article 

877 du code civil deviendraient nécessaires, le coût en serait supporté par ceux à qui 

elles seraient faites. 
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 7.7 Avenants 

 Il est formellement convenu entre les parties que toutes les tolérances de la part du 

bailleur relatives aux clauses et conditions du présent bail, quelles qu'en aient pu être 

la fréquence et la durée, pourront faire l’objet d’un avenant annexé au présent contrat.  

Dans le même sens, un avenant annexé au présent contrat relatif à l’état des lieux 

contradictoire du premier niveau de l’Espace Hippocrate devra être établi à la date à 

laquelle celui-ci sera opérationnel.  

Article 8 : Clauses particulières à l’exercice de la profession de médecin  

Le contractant médecin demeure entièrement soumis aux principes formulés par le 

Code de déontologie médicale.  

 8.1 Indépendance professionnelle  

Ainsi, le médecin exerce sa profession en pleine indépendance, selon les dispositions 

de l’article R. 4127- 5 du code de la santé publique. Le médecin conserve sa clientèle 

propre dont il percevra directement et pour son compte les honoraires. Il devra se 

garder de toute mesure qui entrave le libre choix du médecin par le malade. Les 

dispositions contractuelles incompatibles avec les règles de la profession ou 

susceptibles de priver les médecins de leur indépendance professionnelle les rendent 

passibles de sanctions disciplinaires prévues par l’article L.4124-6 du code de la santé 

publique.  

 8.2 Secret professionnel  

Les deux parties s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le 

respect du secret professionnel conformément aux articles R.4127-4 du code de la 

santé publique et 226-13 du code pénal notamment en ce qui concerne :  

 

- L’isolation acoustique des locaux de consultation,  

 

 8.3 Pose d’une plaque professionnelle  

Le médecin peut apposer sa plaque professionnelle à la porte du local loué 

conformément à l’article R.4127-81 du code de la santé publique. L'apposition des 

plaques professionnelles devra être effectuée en conformité aux usages de l'immeuble.  

Au cas présent, il est ainsi formellement convenu entre les parties que la fabrication et 

la pose du nom du praticien sur une plaque professionnelle se fera sur la façade de 

l’immeuble et aux frais de la commune.  
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En cas de départ d’un praticien, le bailleur mettra tout en œuvre pour que le médecin 

puisse laisser une plaque, indiquant sa nouvelle adresse d’exercice, pendant une 

période de 6 mois.  

Article 9 : Règlements des litiges  

En cas de difficultés soulevées par l'exécution ou l'interprétation du présent contrat, les 

parties s'engagent préalablement à toute action contentieuse à rechercher la 

conciliation au besoin par l’intermédiaire du conseil départemental de l’Ordre des 

Médecins, conformément à l’article R.4127-56 du code de la santé publique. 

En cas de non-conciliation, les conflits portant sur le bail professionnel seront soumis 

au tribunal compétent.  

Article 10 : Communication du présent contrat au Conseil départemental de l’Ordre 

des médecins compétent 

Conformément aux dispositions de l’article L.4113-9 du code de la santé publique, ce 

contrat ou tout avenant sera communiqué au conseil départemental de l'Ordre au plus 

tard un mois après signature, par une des parties désignée préalablement.  

Les parties affirment sur l'honneur n'avoir passé aucune contre-lettre ou avenant relatif 

au présent contrat qui ne soit soumis au conseil départemental de l’ordre des 

médecins.  

 

Fait à Villefranche d’Albigeois, le xxxxxxxxxx 

En 2 exemplaires originaux. 

 

      Le bailleur       Le preneur  

Mairie de Villefranche d’Albigeois     

Signature précédée de la mention                         Signature précédée de la mention  

  manuscrite « Lu et approuvée »                             manuscrite « Lu et approuvée » 
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ENTRE 

 

- La Commune de Villefranche d’Albigeois, ci-après dénommée la Commune représentée par 

Monsieur Bruno BOUSQUET, agissant en cette qualité en vertu d’une délibération de son 

Conseil Municipal en date du …….. ,  

 

- Et la Communauté de Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois, ci-après dénommée 

CCMAV, représentée par Monsieur Jean-Luc ESPITALIER, agissant en cette qualité en vertu 

d’une délibération du Conseil Communautaire du 24 juillet 2024, 

 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1 : OBJET 

Le Conseil communautaire a approuvé, par délibération en date du 28 juin 2018, la mise en place et le 

portage en gestion directe d’un service ALSH le mercredi en période scolaire sur deux sites en 

complément du service existant pendant les vacances scolaires. 

La présente convention précise, pour le site de Villefranche d’Albigeois, la nature des locaux, 

équipements et personnel mis à disposition ainsi que les conditions de fonctionnement pour l’année 

scolaire 2024-2025. 

 

Article 2 : DESCRIPTION DES LOCAUX 

Les locaux mis à disposition par la Commune comprennent : 

o Rez-de-chaussée et 1er étage (sous réserve de disponibilité et de manière non 

prioritaire) de l’Espace Isidore 

o Salle de motricité 

o Salle garderie municipale 

o Dortoir et WC maternelle (dans classe maternelle) 

o Cour de récréation maternelle et structure de jeux 

o Cour de récréation intérieure et WC  

 

En fonction des besoins, la salle polyvalente peut également être mise à disposition, sous réserve de 

disponibilité. 

Les locaux sont mis à disposition en l’état ; l’utilisateur ne saurait entreprendre des modifications ou 

des travaux sans en référer à la Commune. En cas de dégradations matérielles, les réparations seront à 

l’entière charge de l’utilisateur. 

Des temps de concertation auront lieu plusieurs fois dans l’année entre les différents acteurs 

périscolaires (garderie, restauration scolaire, ALSH) pour permettre une cohérence dans l’utilisation 

et l’aménagement des espaces (rangement du matériel, affichages…), permettant de répondre au mieux 

aux besoins des enfants. 

 

Article 3 : MATERIEL MIS A DISPOSITION 

- Par la Commune : 

➢ Jeux de société, jouets et petit mobilier de la salle de garderie 
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➢ Matériel de la salle de motricité 

➢ Matériel d’aménagement extérieur (stocké dans l’espace à droite de la salle motricité) 

➢ Mobilier, jeux et jouets de l’Espace Isidore 

- Par la Communauté de Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois : 

➢ Les équipements pédagogiques disponibles (jeux de société, jouets, petit mobilier, etc.),

  

Des temps de concertations auront lieu plusieurs fois dans l’année entre les différents acteurs 

périscolaires (garderie, restauration scolaire, ALSH) pour favoriser la mutualisation de certains 

matériels (jeux d’imitation, jeux de construction, jeux de société). 

 

Article 4 : PERSONNEL MIS A DISPOSITION 

La Commune met à disposition son personnel auprès de la CCMAV pour l’entretien des locaux 

uniquement. L’utilisateur s’engage à organiser des échanges réguliers avec l’agent responsable de 

l’entretien. 

 

Article 5 : FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

➢ Liés aux bâtiments : 

Les frais de mise à disposition des bâtiments engagés par la Commune seront pris en charge par la 

CCMAV. Ces frais (y compris les charges de chauffage, eau, électricité, téléphone et entretien des 

locaux) sont évalués à un montant forfaitaire de 40 € par jour d’ouverture, pour la période du 1er 

septembre 2024 au 31 août 2025 (évaluée à 36 mercredis), majoré, uniquement pendant la période 

d’application d’un éventuel protocole spécifique mis en place au titre de la pandémie de Covid-19, 

d’un supplément de 10 € par jour. 

➢ Liés au matériel : 

La Communauté de Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois prévoit d’acquérir du nouveau 

matériel au cours de l’année scolaire 2024-2025. 

➢ Liés à la restauration : 

Les repas sont pris à la cantine scolaire de la Commune de Villefranche d’Albi et seront payés 

directement par la CCMAV, conformément à une convention conclue avec la Commune. 

➢ Liés aux activités pédagogiques : 

Les fournitures et consommables sont pris en charge directement par la CCMAV. 

 

Article 7 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 

Les dommages pouvant résulter des activités exercées au cours de l’utilisation des locaux par la 

CCMAV seront couverts par la police d’assurances VILLASSUR 4, référence 408695590001, 

souscrite par la CCMAV auprès de Groupama.  

De plus, la CCMAV s’engage, au cours de l’utilisation des locaux, à : 

 - en assurer le gardiennage et contrôler les accès, 

 - contrôler les entrées et sorties des participants aux activités du centre de loisirs, 

 - faire respecter les règles de sécurité des participants. 
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Article 8 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est établie pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025. Elle peut 

être dénoncée par les parties dans le respect d’un délai de préavis de 3 mois ou à tout moment si les 

locaux sont utilisés ou mis à disposition dans des conditions non conformes aux dispositions prévues 

par ladite convention. 

 

Fait à Alban, le …….. 

 

 

Jean-Luc ESPITALIER      Bruno BOUSQUET 

Président de la Communauté de Communes Maire de Villefranche d'Albigeois 
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